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Liberté· Égalité. FraternÎté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nOSPL-2017-002 relatif a l'incidence de la fusion de la Communauté de 
Communes du Limouxin avec la Communauté de Communes du Pays de Couiza et portant 

retrait de la Chambre d'Agriculture de l'Aude et de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat 
de l'Aude du Syndicat Mixte de la Vallée de l'Aude et des Pyrénées Audoises. 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le Code Général des Collectivités Territoriale, et notamment l'article L.5711-1 ; 

vu l'arrêté préfectoral en date du 10 décembre 1990 portant création du Syndicat Mixte de la 
Vallée de l'Aude et des Pyrénées Audoises modifié par arrêtés des 18 novembre 2002, 16 juillet 
2003,14 décembre 2004,26 mai 2005, 25 octobre 2005,18 février 2009 et 6 mai 2014; 

VU, l'arrêté préfectoral nOSPL-2016-050 en date du 2 décembre 2016 portant création de la 
Communauté de Communes du Limouxin par fusion de la Communauté de Communes du 
Limouxin et de la Communauté de Communes du Pays de Couiza. 

vu la délibération de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du département de l'Aude en date du 
19 juin 2014, décidant le retrait de la chambre en sa qualité de membre du Syndicat Mixte de la 
Vallée de l'Aude et des Pyrénées Audoises ; 

vu la délibération de la Chambre Départementale d'Agriculture du département de l'Aude en date 
du 14 octobre 20 16, décidant le retrait de la chambre en sa qualité de membre du Syndicat Mixte de 
la Vallée de l'Aude et des Pyrénées Audoises ; 

vu les délibérations du Syndicat Mixte de la Vallée de l'Aude et des Pyrénées Audoises en date du 
15 décembre 2014 et du 19 décembre 2016 approuvant respectivement, à l'unanimité de ses 
membres, le retrait de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat d 'une part, et de la Chambre 
Départementale d'Agriculture de l'Aude d'autre part. 

CONSIDÉRANT que selon les dispositions de l'article L.5711-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, un syndicat mixte composé de communes et d'établissements publics de 
coopération intercommunale, ou exclusivement d'établissements publics de coopération 
intercommunale est un syndicat mixte fermé. 

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de Limoux; 
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ARRÊTE 


ARTICLE 1: 
L'article 2 de l 'arrêté n02002-4461 du 18 novembre 2002 modifié est désormais ainsi rédigé: 
Conformément aux dispositions de l'article L.5711-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Syndicat Mixte de la Vallée de l'Aude et des Pyrénées Audoises est constitué 
comme suit: 

• 	 La conununauté de communes du Limouxin, issue de la fusion de la conununauté de 
conununes du Limouxin avec la communauté de communes du Pays de Couiza 

• 	 La communauté de communes des Pyrénées Audoises 

ARTICLE 2 : 

Le syndicat Mixte de la Vallée de l'Aude et des Pyrénées Audoises, étant désormais exclusivement 

composé de la Communauté de Communes du Limouxin et de la Conununauté de Communes des 

Pyrénées Audoises, relève des dispositifs de l'article 1.5711-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 


Le Syndicat Mixte de la Vallée de l'Aude et des Pyrénées Audoises a désormais le statut de syndicat 

mixte fermé. 


ARTICLE 3 : 


Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 

Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de l'Aude. 


ARTICLE 4 : 

Madame la Sous-Préfète de Limoux, Monsieur le président du Syndicat Mixte de la Vallée de 

l'Aude et des Pyrénées Audoises, Messieurs les Présidents des Conununautés de Corrununes 

concernés, Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques de l'Aude sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture. 


Carcassonne, le , 0 FEV . l017 

Le Préfet de l'A de, 

e~ pr - ....: ~~ ~ég(ltion 
:'";'> , r: (~ ::; iâ FTéfecture 

Marie-B anche BERNARD 
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